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PRESIDENT : M. COLLOMB Gérard 

SECRETAIRE ELU  : Mme HAJRI Mina 

PRESENTS : M. COLLOMB, M. KEPENEKIAN, Mme DOGNIN-SAUZE, M. BRUMM, Mme AIT MATEN, 
M. SECHERESSE, Mme GAY, M. CORAZZOL, Mme BOUZERDA, M. GRABER, Mme CONDEMINE, M. 
GIORDANO, Mme REYNAUD, M. CLAISSE, Mme RIVOIRE, M. DURAND, M. LE FAOU, Mme BESSON, 
M. CUCHERAT, Mme FRIH, M. LEVY, M. DAVID, Mme NACHURY, Mme LEVY, Mme CROIZIER, M. 
BLACHE, Mme BALAS, M. LAFOND, Mme ROUX de BEZIEUX, Mme SERVIEN, Mme BLEY, M. PHILIP, 
Mme CHEVALLIER, M. MALESKI, M. KISMOUNE, Mme BRUGNERA, Mme PICOT, M. BRAILLARD, M. 
BERAT, M. TOURAINE, M. COULON, Mme FONDEUR, Mme BURILLON, M. PELAEZ, Mme FAURIE-
GAUTHIER, M. RUDIGOZ, Mme MANOUKIAN, M. JULIEN-LAFERRIERE, Mme HAJRI, Mme 
SANGOUARD, M. HAVARD, M. TETE, M. KIMELFELD, Mme PALOMINO, M. GEOURJON, Mme 
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ABSENTS EXCUSES ET DEPÔTS DE POUVOIRS : Mme RABATEL (pouvoir à M. CLAISSE), Mme 
ROLLAND-VANNINI (pouvoir à Mme TAZDAIT), Mme BERRA (pouvoir à M. BERAT), Mme HOBERT, M. 
ROYER (pouvoir à M. BROLIQUIER), M. BERNARD (pouvoir à M. COULON), M. BOUDOT 

ABSENTS NON EXCUSES : 
 



 

2019/4434 - APPROBATION D'UNE CONVENTION DE DEPOT ENTRE 
LA VILLE DE LYON / MUSEE DES BEAUX-ARTS ET 
MONSIEUR ET MADAME MOUTON POUR LE DEPOT 
D’UNE ŒUVRE DU PEINTRE PAUL BOREL (XIX° SIECLE) 
AU MUSEE DES BEAUX-ARTS DE LYON (DIRECTION 
DES AFFAIRES CULTURELLES) 

Le Conseil Municipal, 

Vu le rapport en date du 8 janvier 2019 par lequel M. le Maire expose 
ce qui suit : 

 
Monsieur et Madame Jean-Baptiste Mouton, collectionneurs sont propriétaires d’une 
œuvre de Paul Borel, peintre du XIXe.  
 
Monsieur et Madame Jean-Baptiste Mouton ont manifesté leur intention de déposer au 
musée des Beaux-Arts de Lyon l’œuvre suivante: 

 
- Paul Borel, Adèle Mouton en robe bleue, huile sur toile, 124 x 105 cm,  
 
qui s’intègre parfaitement aux collections actuelles du musée et permet ainsi de les 
enrichir. 

 
Une convention de dépôt d’œuvres précise les modalités de ce dépôt, consenti pour une 
durée de 5 ans, reconductible une fois. 
 

Ouï l'avis de la commission culture - patrimoine ; 
 
 

DELIBERE 

 
1- La convention de dépôt d’œuvres conclue entre Monsieur et Madame Mouton 

et la Ville de Lyon/ musée des Beaux-Arts de Lyon est approuvée. 
 

2- Monsieur le Maire est autorisé à signer ladite convention. 

 

 

(Et ont signé les membres présents) 
Pour extrait conforme, 
Pour le Maire, l’Adjoint délégué, 

Loïc GRABER 


